
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 65 (1956)

Heft: 5

Artikel: Réunions de la Croix-Rouge internationale à Genève

Autor: Haug, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683163

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 19.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683163
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REUNIONS DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE
A GENEVE

par HANS HAUG, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

La reunion, ä Geneve, du 9 au 12 mai 1956, du Comite
executif de la Ligue des societes de la Croix-Rouge a
montre une fois de plus le besoin qu'on eprouve, dans
toutes les parties du monde, de prendre part ä des
rencontres internationales. Des delegues de 36 societes nationales

de la Croix-Rouge ont participe aux deliberations
du Comite executif et aux seances prealables de diverses
commissions. L'Australie, la Belgique, le Bresil, le
Canada, la Chine, le Danemark, l'Espagne, les Etats-Unis
d'Amerique, la Finlande, la France, la Grande-Bretagne,
la Grece, le Guatemala, la Hongrie, l'lnde, 1'Irak, 1'Iran,
l'lslande, 1'Italie, le Japon, le Liechtenstein, le Mexique,
la Norvege, la Nouvelle-Zelande, les Pays-Bas, la Po-
logne, le Portugal, la Republique federale allemande,
la Roumanie, la Suede, la Suisse, la Tchecoslovaquie, la
Turquie, l'Union sovietique, le Venezuela et la Yougo-
slavie etaient i'epresentes. A cette importante
participation universelle a correspondu un excellent esprit
de collaboration, indispensable ä l'existence et ä l'ac-
tivite de la Croix-Rouge.

Entraide internationale et regroupements familiaux
Dans son rapport sur l'activite de la Ligue depuis la

session du Comite executif de septembre 1955, le secretaire

general, M. de Rouge rappela que 12 appels avaient
dii etre lances depuis lors en faveur des victimes de
desastres naturels. Soixante societes nationales de la
Croix-Rouge ont repondu ä ces appels et fourni
ensemble une aide se montant ä 12 millions de francs.

Au cours de la discussion du rapport d'activite, les
delegues des Croix-Rouges canadienne et australienne
exprimerent ä leurs collegues sovietiques, hongrois, rou-
mains, yougoslaves, bulgares et tchecoslovaques leur
reconnaissance pour la collaboration apportee par leurs
societes au transfert de pres de 500 enfants et adultes
grecs provenant de ces pays ä destination du Canada et
de l'Australie, oil ils ont retrouve des parents qui y
avaient emigre auparavant defä. he secretaire general
cle la Croix-Rouge de la Republique federale allemande
annonga de son cote que 4000 Allemands avaient pu
etre rapatries de Pologne depuis le debut de l'annee et
que des pourparlers etaient en cours avec les societes
de la Croix-Rouge de Tchecoslovaquie, de Hongrie et
de Roumanie, grace auxquels on espere pouvoir reunir
de meme d'autres families dispersees.

Ressources et logement de la Ligue

Apres avoir approuve le rapport du secretaire general,
le Comite executif adopta le budget de la Ligue pour
l'annee 1957. Celui-ci atteint 1 350 000 francs de recettes
et de depenses equilibrees. Les ressources de la Ligue
proviennent presque exclusivement des contributions
annuelles des societes nationales de la Croix-Rouge.

Une question interessant particulierement notre pays,
le Comite international de la Croix-Rouge et la Croix-
Rouge suisse etait de savoir si la ville et le canton de
Geneve seraient en mesure d'assurer ä la Ligue un
logement convenant ä ses moyens financiers limites
mais aussi ä son importance croissante, permettant ainsi
ä la Ligue d'etablir definitivement son siege ä Geneve.

Heureusement, les efforts reunis de tous les interesses
ont abouti ä une solution offrant au Secretariat general
de la Ligue l'assurance de trouver, dans deux ans
environ, une hospitalite durable dans un bätiment spe-
cialement construit ä son intention dans le quartier du
Petit-Saconnex, c'est-ä-dire ä proximite de la maison
du Comite international de la Croix-Rouge. Les plans
sont etablis et les travaux doivent pouvoir commencer
sans tarder.

Nouveaux membres

Depuis la fin de la derniere guerre mondiale, pas
moins de 19 nouvelles societes nationales ont ete ad-
mises comme membres de la Ligue. Apres avoir accueilli
la Croix-Rouge de la Coree du Sud, en septembre 1955,

le Comite executif a regu, lors de sa derniere session,
la Croix-Rouge de la Coree du Nord. Celle-ci, d'apres
line communication de son president, compte dejä 1,5

million de membres. Comme toutes les nouvelles societes
de la Croix-Rouge, celle de la Coree du Nord avait ete

prealablement reconnue par le Comite international de
la Croix-Rouge, qui doit examiner, pour chaque nou-
velle societe, si celle-ci remplit les conditions fixees en
1948 par la Conference internationale de la Croix-Rouge.

Pour le centenaire de la Croix-Rouge
Au mois de septembre 1955, le Comite executif avait

designe une commission chargee d'etudier la fagon de
celebrer dignement le centenaire de la Croix-Rouge dans
le monde entier. Au moment de commencer ses

travaux, au debut de mai, la Commission s'apergut que les

opinions divergeaient quant ä la date meme de la nais-
sance de la Croix-Rouge. La plupart des delegues esti-
maient que l'intervention de Dunant sur le champ de
bataille de Solferino, en juin 1859, devait etre prise
comme point de depart du mouvement. D'autres, en

particulier les representants de la Croix-Rouge suisse,
etaient d'avis au contraire que la conference
internationale d'octobre 1863, ä Geneve, presidee par le
general Dufour, avait effectivement donne naissance au
mouvement de la Croix-Rouge. La Commission et, apres
elle le Comite executif, ne parvenant pas ä faire un
choix, il fut sagement decide de confier ä la Commission

permanente le soin de presenter une proposition
concrete ä la prochaine conference internationale de la
Croix-Rouge, en Inde.

La Conference de la Nouvelle-Delhi
et la protection civile
Monsieur l'Ambassadeur Frangois-Poncet, president

de la Croix-Rouge frangaise depuis une annee, presenta,
en sa qualite de president de la Commission permanente,

avec sa brillante eloquence habituelle, un rapport
sur les decisions de ladite commission, qui s'occupe
principalement, pour l'instant, de preparer la prochaine
conference internationale de la Croix-Rouge, qui aura
lieu ä la Nouvelle-Delhi du 21 janvier au 5 fevrier 1957.

Le theme general de la Conference sera la « protection

des populations ». A ce sujet, une « Commission du
droit humanitaire» sera constitute avec la partieipa-
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tion de representants des societes nationales de la Croix-
Rouge et des gouvernements, en vue d'etudier le projef
de Convention internationale pour la protection des

populations en cas de conflit arme, prepare par le Comite
international de la Croix-Rouge. Deux autres commissions

s'occuperont, l'une des questions generates, l'autre
des problemes medico-sociaux que pose actuellement
l'activite de la Croix-Rouge dans le monde entier.

Reunion au C. I. C. R.

II est de bonne tradition, ä Geneve, que le Comite
international de la Croix-Rouge invite les delegues
participant aux travaux du Comite executif de la Ligue ä

se reunir au siege du C. I. C. R., afin de les renseigner
sur ses täches, ses projets et ses soucis et de demander
aux societes nationales de l'aider dans ses activites. A
l'occasion de la reunion du mois de mai, M. Jean Pictet
parla du projet dejä cite de Convention pour la protection

des populations, au sujet duquel les societes nationales

de la Croix-Rouge avaient ete invitees, en juillet
1955, ä donner leur avis.

De nombreuses societes, et parmi elles la Croix-Rouge
suisse, qui avait convie une commission d'experts ä

etudier le projet, ont repondu ä cette invitation et ont
tres generalement approuve l'idee, jugee necessaire et
urgente, de creer de nouvelles dispositions legales con-
damnant la guerre totale, indiscriminee et proclamant
l'inviolabilite de la population civile. Au cours de la
discussion, le president de la Croix-Rouge sovietique
declara que sa societe approuvait le projet du C. I. C. R.
et avait l'intention, ä l'avenir, d'appuyer ses efforts dans
ce domaine et dans d'autres, en lui accordant une aide
financiere.

Une commission a etudie le projet de convention
pour la protection des personnes civiles

Dans la semaine qui suivit la session du Comite
executif de la Ligue, se reunit au siege du C. I. C. R. une
Commission d'etude presidee par M. Siordet, vice-president

du C. I. C. R., et composee d'experts militaires et
de juristes, ainsi que de specialistes de la protection
civile. Cette commission, qui comprenait des delegues
des societes nationales de la Croix-Rouge de la Repu-
blique democratique et de la Republique föderale alle-
mandes, de la Belgique, de la France, de l'Inde, du Ja-
pon, du Mexique, des Pays-Bas, de la Norvege, de la
Pologne, de la Suisse et de la Yougoslavie, etudia
pendant six jours d'intenses discussions le projet de
Convention pour la protection des populations elabore par
le C. I. C. R. et les reponses fournies ä ce sujet par les
societes nationales de la Croix-Rouge.

Ces debats aboutirent egalement ä une approbation
fondamentale des propositions du C. I. C. R., qui obeit
ä ses meilleures traditions en faisant appel, dans la
biülante question de la protection des populations contre
les dangers de la guerre aerienne, ä la conscience des
gouvernements et des peuples et en les invitant ä con-
clure une convention fixant des limites ä la conduite de
la guerre.

Une seule mais importante question devait donner
lieu ä de serieuses divergences de vues: la Convention
doit-eile interdire l'utilisation de certaines armes aux
effets incontrölables, par exemple les armes nucleaires,
ou jaut-il laisser entierement ce probleme aux discussions

et decisions des organes politiques? Tandis que les
uns declarent que cette interdiction est indispensable ä

la protection reelle de la population civile, les autres

craignent que des exigences entrant dans le domaine
du desarmement et des contröles qui en decoulent ne
menacent l'ensemble meme du projet.

Le Comite international de la Croix-Rouge va main-
tenant revoir son projet de convention, le mettre au
point et le soumettre, probablement en automne 1956,

aux gouvernement et aux societes nationales, accom-
pagne d'un commentaire detaille. Le C. I. C. R. et ses

collaborateurs, qui accomplissent dans ce domaine un
travail remarquable, meritent la reconnaissance des
societes nationales de la Croix-Rouge.

LA CROIX-ROUGE ET LES SPORTS
La Croix-Rouge est appelee ä rendre, dans beaucoup

de pays du monde, grace ä ses organisations de secou-
ristes, d'innombrables services lors de manifestations
sportives. Ce furent ainsi des volontaires de la Croix-
Rouge frangaise qui, pendant des heures et des heures,
se devouerent sans compter pour porter secours aux
quelque 150 victimes du tragique accident du circuit
automobile du Mans, le 11 juin 1955. Au Danemark, l'on
compte que 7720 secouristes de la Croix-Rouge ont
offert 81 529 heures de presence et de travail au cours
des manifestations sportives organisees dans ce pays
en 1953. Pour le « Tour de France» cycliste, pres de
3000 infirmieres et secouristes de la Croix-Rouge frangaise

sont mobilises chaque annee tout au long de
1'immense circuit et occupent environ 350 postes de

secours places aux points consideres comme particuliere-
ment dangereux, aux cols par exemple; une ambulance
de la Croix-Rouge avec deux infirmieres accompagne
en outre le « Tour » pendant toute sa duree. C'est le cas
egalement dans beaucoup d'autres pays, oü les secouristes

de la Croix-Rouge sont charges du service sani-
taire tant pour les spectateurs que pour les participants
lors de milliers d'epreuves courues chaque annee. La
securite nautique est egalement du ressort de la Croix-
Rouge dans beaucoup de pays, en Irlande, en Argentine,

en Allemagne tant occidentale qu'orientale, etc.
Le sport, de son cote, rend aussi service ä la Croix-

Rouge et des matchs ou des demonstrations ont lieu
tant au ballon rond qu'au ballon ovale, au « base-ball »

americain ou au « baskett-ball » voire au golf, comme
au Canada, ou ä cent sports divers, au benefice de la
Croix-Rouge. (D'apres deux articles publies par «Le
Monde et la Croix-Rouge ».)

*

Une initiative de la Croix-Rouge neerlandaise
DES CROISIERES POUR INFIRMES ET MALADES

CHRONIQUES
A l'initiative du docteur Delhez, la Croix-Rouge

neerlandaise organise depuis 1951 des croisieres pour ma-
lades chroniques et grands infirmes ä bord de bateaux
specialement amenages ä cette fin. Le premier voyage
entrepris ä bord d'un bateau-salon transforme pour la
circonstance, le Gelderland, reunissait 61 malades
invites par la Croix-Rouge de la province d'Overijssel.
Deux autres provinces, celles de Groningue et de Gueldre,
imitaient 1'an d'apres cet exemple. Des 1953, il fut
possible d'utiliser un bateau plus confortable et plus spa-
cieux, le Chateau de Staverden. Ce navire-höpital
n'entreprit pas moins de 15 voyages en 1954 et de 18 en
1955. Le navire jette l'ancre chaque soir dans une autre
ville et l'effet moral et psychique de ces croisieres de

huit jours sur des malades qui, souvent, n'ont pas quitte
leur chambre depuis des annees est remarquable.

(Revue internationale de la Croix-Rouge.)
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